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10 Elle est où la flat tax, elle est où ?

T
el Christophe Maé cherchant difficilement le
bonheur, on cherche la flat tax dans le projet de
loi de finances 2018 du Gouvernement. On

imagine sans mal les complications à venir sur un
texte qu’on peut décrire comme déjà « auto-amendé »
lorsqu’il passera réellement entre les mains d’un par-
lement qu’on pressent très à l’écoute des remontées de
terrain (c’est-à-dire, en pratique, de Twitter et de

Facebook comme l’illustre la polémique surréaliste sur les yachts, les
Ferrari et autres lingots d’or).

Si la flat tax est par définition un impôt à taux unique qui s’applique à
tous, sans seuil, ni abattement, ni déductions, gage de sa simplicité et de
son universalité, on peut dire que l’essai n’est pas vraiment réussi.

Les créateurs d’entreprises ayant acquis ou souscrit leurs titres avant le
1er janvier 2018 devraient pouvoir continuer à opter pour une imposition
au barème progressif avec prise en compte des abattements actuels selon la
durée de détention de leurs titres, soit une imposition de l’ordre de 24 %
pour les détentions de plus de 8 ans.

Les chefs d’entreprise partant à la retraite, alors que le dispositif était
légalement programmé pour s’éteindre le 31 décembre 2017, devraient
voir leur abattement forfaitaire de 500 000 € maintenu, y compris dans
l’hypothèse d’une imposition à la flat tax.

Si on comprend les raisons qui ont pu conduire le Gouvernement à
conserver, pour les titres acquis avant le 31 décembre 2017, l’imposition au
barème avec ses abattements, s’agissant d’un engagement ayant pu inciter
un investisseur à financer une entreprise, on ne comprend pas les raisons
de ce cadeau fait aux chefs d’entreprises partant à la retraite. Par définition,
ceux-ci sont peu susceptibles de réinvestir dans un nouveau projet
l’économie fiscale qui vient de leur être accordée !

En ce qui concerne les dividendes, là encore, l’option resterait possible
pour l’abattement de 40 % avec une imposition au barème progressif ;
l’option serait toutefois globale pour l’ensemble des revenus (dividendes et
plus-values) au titre d’une année, ce qui nécessitera une grande vigilance.

Si la flat tax se trouve ainsi dès sa naissance grevée par de multiples
niches fiscales, elle affiche un taux de 30 % en trompe l’œil puisque la
contribution exceptionnelle sur les hauts revenus, cette contribution
exceptionnelle dont la durée de vie a été programmée jusqu’au retour à
l’équilibre des finances publiques, viendra surenchérir de 3 % ou 4 % son
coût. En matière de transmission d’entreprise, il n’est en effet pas rare de
supporter cette contribution qui concerne les contribuables disposant
d’un revenu fiscal de référence dépassant 250 000 € (3 %) et 500 000 €

(4 %) pour un célibataire (et le double de ces montants pour un couple).
Ainsi, le Gouvernement a réussi l’exploit de créer une flat tax au taux de

30 % dont le taux varie en réalité de 17,2 % à 34 % voire encore plus pour
les malheureux contribuables disposant de plus-values en report nées
après le 1er janvier 2013.

Pour paraphraser Pierre Daninos, on peut affirmer que « de tous les
pays du monde, la France est peut-être celui où il est le plus simple d’avoir
une fiscalité compliquée et le plus compliqué d’avoir une fiscalité
simple. ».
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